
Règlements généraux

×× Tout dossier de candidature devra être complété au plus tard le vendredi 10 septembre 2010, 17 heures.

×× Le cachet de la poste fera foi de preuve. Aucun accusé de réception ne sera envoyé et aucun document ne sera retourné.

×× Les frais d’inscription sont de 25,00$ par candidature. En aucun cas les frais d’inscription sont remboursables.

×× Les frais d’inscription sont réglables par chèque ou mandat poste à l’ordre de La Centrale des Artistes. Dans le cas d’un chèque sans fond,  

	 le candidat devra débourser les frais administratifs.

×× Tous les candidats doivent avoir entre 18 et 35 ans tout au long du festival. 

×× Tous les candidats doivent être citoyens canadiens ou être résidents permanents.

×× Les candidatures peuvent provenir de partout au Québec.

×× N’avoir aucun lien contractuel avec une maison de disque reconnu par l’industrie.

×× Avoir maximum un enregistrement sonore ayant été ou devant être distribué à une fin commerciale par une compagnie de distribution 

	 reconnue à l’échelle nationale.

×× Les chansons présentées peuvent être en français et/ou en anglais et tous les genres musicaux sont acceptés.

×× Les chansons uniquement instrumentales et a cappella ne sont pas admises.

××  Toutes les compositions présentées doivent être originales. Aucune reprise et adaptation n’est acceptée.

×× L’ensemble du matériel de sonorisation et le technicien seront fourni par l’organisation lors des vitrines. Vous devrez fournir vos  

	 amplificateurs et vos instruments, incluant la batterie. 

×× Il n’est pas possible pour un candidat de se présenter à la fois dans le volet vitrine et dans le volet concours. Une seule inscription est acceptée. 

×× Un comité d’écoute de l’industrie musicale sera formé, afin d’étudier l’ensemble des dossiers reçus.

×× Les décisions du comité d’écoute seront sans appel.

×× Vu le nombre important de candidatures étudiées pour le choix des vitrines Diapason 2010, l’organisation du festival ne transmettra pas  

	 les commentaires issus du comité d’écoute.

×× Accepter les termes et les conditions d’un contrat présenté aux candidats retenus. 

×× Les candidats retenus devront être disponibles du 4 au 7 novembre 2010. 

 Prix offerts

×× Le cachet remis pour les vitrines sera de 300,00$, par formation. Les repas, le transport et l’hébergement sont de la responsabilité  

	 des candidats retenus. 

×× Au total, 3 formations musicales seront retenues pour les vitrines. Une de ces 3 vitrines sera nommée formation coup de cœur et se  

	 méritera les prix additionnels suivants :

×× Un concert en vitrine ou en première partie durant la 8e édition du Festival OFF de Québec à l’été 2011 ; 

×× Un concert dans la programmation 2011 du Cercle  à Québec.


